
 

 

 

 

 

 
DECISION DE LA COMMISSION 

 

 
Affaire n°1 : 
 

BAGNERES DE LUCHON / LANDORTHE ESTANCARBON – Senior – Départemental 2 – 
Poule A – du 08.11.2025 
 
Pour le club BAGNERES DE LUCHON 
 
 Match perdu par pénalité 

Motif : Responsable de l’arrêt de la rencontre – Article 200 des Règlements Généraux de 
la Fédération Française de Football 
 
2 points de retrait avec sursis à l’équipe de BAGNERES DE LUCHON en raison du 
comportement de son public. 

 
 

Affaire n°2 : 
 

GRENADE 2 / TAOUPATS DE DAUX – Senior – Départemental 4 – Poule C – du 
22.11.2025 
 
Pour le club GRENADE 
 

10 matches de suspension ferme de toutes fonctions officielles à compter du 04.12.2025 
Motif : brutalité à joueur en dehors de la rencontre 
 
3 matches de suspension ferme de toutes fonctions officielles à compter du 19.01.2026 
Motif : Comportement excessif en dehors de la rencontre 
 
Retrait de 2 points avec sursis à l’équipe de GRENADE 2 pour son mauvais comportement à la 
fin de la rencontre.  

 
Pour le club TAOUPATS DE DAUX 
 

2 matches de suspension ferme de toutes fonctions officielles à compter du 19.01.2026 
Motif : Comportement excessif en dehors de la rencontre 
 
Retrait de 2 points avec sursis à l’équipe de TAOUPATS DE DAUX pour son mauvais 
comportement à la fin de la rencontre. 

 
 
 
 

11.25.26 
13.01.2026 



 

Affaire n°3 : 
 

MONTECH / LAFRANCAISE – Féminines – Senior – Foot à 11 – Poule A 
 
Pour le club MONTECH 
 

1 match de suspension ferme de toutes fonctions officielles à compter du 19.01.2026 
Motif : Comportement excessif pendant la rencontre 
 
2 matches de suspension ferme de toutes fonctions officielles à compter du 04.12.2025 
Motif : Comportement excessif pendant la rencontre 

 
Pour le club LAFRANCAISE 
 

1 match de suspension ferme de toutes fonctions officielles à compter du 19.01.2026 
Motif : Comportement excessif pendant la rencontre 
 
2 matches de suspension ferme de toutes fonctions officielles à compter du 04.12.2025 
Motif : Comportement excessif pendant la rencontre 


